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Nombre de Conseillers en exercice : 33
Présents : 24
Votants : 24

Séance du 6 septembre 2023 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 30 août 2023 

Étaient présents
M. Vincent BONY, M. François TAMBUZZO, Mme Marlène ESTEVEZ, M. Julien
CHANELIERE,  Mme  Céline  CLAUDE,  M.  Ridha  GUICHARD,  Mme  Carole
TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Pascale  FOURNIER,  Mme  Isabelle
CHAUVE, M. Thierry ALVAREZ, M. Laurent GONZALES, M. Christophe TOTEL,
Mme  Saloi  EL  OUNI,  Mme  Leila  MECHTAR,  Mme  Esther  BONCORI,  Mme
Djemila BOUAOUD, Mme Nasira DEBBAH, Mme Séverine REYNAUD, M. Jean-
Louis FONTBONNE, Mme Anne-Marie GAUDENCIO, Mme Katy BORREGO, M.
Damien LEFORT, M. Frédéric MARINELLI

Était absent
Mme Nadia MEBARKI

Ont donné pouvoir
Caroline BENOUMELAZ (pouvoir à Vincent BONY)
Fatiha BOUZAGHAR (pouvoir à Marlène ESTEVEZ)
Joséphine CALTAGIRONE (pouvoir à Katy BORREGO)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Pierre GRANATA (pouvoir à Nasira DEBBAH)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Fanny LASSABLIERE (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Cendrine BARLET (pouvoir à Anne-Marie GAUDENCIO)

Délibération :
N°   DEL_2023_065  

OBJET :
CHANGEMENT DE NOM DE L’ÉCOLE
MATERNELLE H.C ANDERSEN POUR

LES "PETITS VERRIERS"

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :

Vu le code l’éducation et notamment son article L212-1,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-30, 
Vu le courrier de l’équipe pédagogique de l’école maternelle H.C. ANDERSEN en date du 30 juin 2022,
Vu la validation par le conseil d’école en date du 17 octobre 2022,

Contenu :

L’équipe pédagogique de l’école maternelle Hans Christian ANDERSEN, ainsi que les parents d’élèves, souhaitent que le nom
de l’école soit modifié afin de permettre la valorisation du site industriel « la verrerie », se situant face à l’école.
Ce site industriel, aujourd’hui en réhabilitation, a marqué la ville de Rive de Gier. En effet, pendant 200 ans, l'industrie du verre
était fleurissante dans la ville et des générations d'ouvriers, d'ouvrières et de jeunes s'y sont succédé.
 
Point financier : 

Aucun impact financier supplémentaire, la signalétique des écoles étant déjà acté pour 2023.

Proposition     :  

Il est demandé au conseil municipal d’émettre un avis favorable pour rebaptiser l’école Andersen « Les Petits Verriers ».

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité la présente délibération.

Ne participant pas : 8
Nasira DEBBAH, Séverine REYNAUD, Jean-Pierre GRANATA, Jean-Louis FONTBONNE, Anne-Marie GAUDENCIO, 
Frédéric MARINELLI, Fanny LASSABLIERE, Cendrine BARLET

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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